
PAUSE LECTURE
L’hebdo de chevet

Grand angle p.9
CAMPEMENTS DU CANAL : 
RELOGER PLUTÔT 
QU’EXPULSER

Politique p.12
HANDICAP :
LA LOI ELAN CRÉE 
L’INCERTITUDE

R 29141 - 0801- F 1,00€

© Hélène Ressayres / JT JEUDI 09 > 15 AOÛT 2018 · N° 801

Floraison. C’est la grande question 
du moment. Ces boutiques  
qui germent partout, notamment  
à Toulouse, et proposent  
des produits à base de cannabidiol 
sont-elles légales ou non ?  
Si la France a finalement adopté 
une position ferme, les partisans  
du CBD s’appuient désormais  
sur le droit européen. Le JT a tenté 
d’y voir plus clair.

Ce sont des graines qui poussent vite. À Tou-
louse, cinq boutiques proposent toute une 
gamme de produits (e-liquides, cosmétiques, 
gélules, fleurs…) à base de cannabidiol. Pour 

rappel, ce fameux CBD est un composant du cannabis et, 
contrairement au tétrahydrocannabinol (THC), la substance 
psychoactive également présente dans la plante, il n’est pas 
considéré comme un stupéfiant. Le phénomène est le même 
partout en France et, devant les débats qu’il provoque, les gé-
rants s’abritent derrière le seuil de 0,2 % de teneur en THC 
que leurs produits ne doivent pas dépasser. Ce taux est en ef-
fet évoqué dans la loi européenne et plus précisément l’article 
5 bis du règlement (CE) n° 1251/1999 qui permet « l’utilisation 
de variétés dont la teneur en tétrahydrocannabinol n’est pas su-
périeure à 0,2 % ».
Sauf qu’après plusieurs mois d’hésitation, les autorités ont 
décidé de réagir via un communiqué de la Mission interminis-
térielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 
(Mildeca) daté du 11 juin dernier. Il y est rappelé que «  tout 
produit contenant du cannabidiol est interdit sauf s’il entre 
dans le cadre de la dérogation ». Une dérogation qui concerne 
l’utilisation du chanvre à des fins industrielles et commer-
ciales, notamment dans le textile ou l’automobile. De plus, 
seules les graines et les fibres peuvent être utilisées. L’emploi 
des fleurs est dès lors jugé interdit. La Mildeca précise encore 
que « le taux de 0.2 % de THC n’est pas un seuil de présence 
dans le produit fini mais dans la plante elle-même » et conclut 
donc que « la présence de THC dans les produits finis, quel que 
soit son taux, est interdite. » 
Pour le gouvernement, la situation est désormais claire, ces 
coffee-shop d’un nouveau genre vendent des produits inter-

dits. Récemment, quatre gérants de boutiques parisiennes 
ont ainsi été mis en examen pour « transport, détention, offre 
ou session, acquisition ou emploi de stupéfiants  », ainsi que 
pour « provocation à l’usage de stupéfiants », et placés sous 
contrôle judiciaire. Depuis, certains magasins comme Green 
Owl à Toulouse ont décidé de retirer les fleurs de la discorde 
de leurs étals, mais d’autres continuent de miser sur le vide 
juridique et invoquent la loi européenne. 
Car certains juristes spécialistes du sujet estiment que le droit 
communautaire qui, par principe, prime sur le droit national, 
ne limite pas la production aux seules fibres et graines. Pour 
Yann Bisiou, maître de conférences en droit privé à l’univer-
sité Paul-Valery de Montpellier, l’exigence d’un taux 0 de THC 
fermerait tout le marché du chanvre licite, ce qu’exclurait la 
Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). Vérification 
faite, l’arrêt Hammarsten de 2003 dispose en effet que « les 
règlements n°1308/70 […] doivent être interprétés en ce sens 
qu’ils s’opposent à une législation nationale qui a pour effet 
de proscrire la culture et la détention du chanvre industriel ». 
L’avocate Ingrid Metton juge, elle, que la règle française ne 
doit s’appliquer qu’aux articles dérivés confectionnés en 
France et qu’interdire la vente de produits manufacturés dans 
un autre pays européen porterait atteinte au principe de libre 
circulation des marchandises. Bref, il faudra certainement du 
temps, des procès et des jurisprudences pour trancher défi-
nitivement la question du CBD. 

Nicolas Mathé 

LE TOULOUSE
FACT CHECKING

Le cannabidiol (CBD), substance 
AUTORISÉE OU INTERDITE ?
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Il ne m’est arrivé qu’une seule fois de ne pas terminer un bouquin. Lorsque je lis, je 
suis totalement immergée dans l’histoire, je la vis comme si j’en étais la principale 
protagoniste. C’est, pour moi, une véritable façon de faire une pause, de me 
détendre, de m’évader, de laisser mon cerveau vaquer à une occupation qui me fait 
du bien.
Essentiellement composée de romans policiers, ma bibliothèque regorge également 
de bandes dessinées, d’ouvrages de science-fiction, de grands classiques, 
de livres historiques et de tranches de vie. Et en parlant de vies, c’est un des 
avantages que je recherche dans la lecture : la possibilité d’en vivre plusieurs. Au 
travers d’un personnage fictif ou pas, il est facile de s’imaginer dans différentes 
situations, plausibles mais irréelles. C’est là tout l’intérêt ! C’est là tout le pouvoir de 
la littérature. Et lorsque je regarde ma bibliothèque aux étagères bien garnies, je 
m’aperçois que j’ai vécu nombre d’aventures !
J’ai plaisir à la contempler. J’aime ces alignements de livres, aux couleurs différentes. 
L’odeur qu’ils dégagent m’invite à l’apaisement. Lorsque je termine un bouquin, 
je n’ai qu’une hâte : en commencer un autre qui m’emmènera dans un nouvel 
univers. Le premier remplaçant le second dans les rayonnages, aux côtés de ses 
congénères. Et ils sont nombreux. Je garde tous les livres que j’ai lus, comme un 
trésor, témoin de mes multiples vies. Pourtant, il est rare que je relise plusieurs fois 
un ouvrage. Mais, j’ai du mal à m’en séparer. Quand j’en prête un, je précise : « Il 
s’appelle revient ! » Même en sachant que je ne l’ouvrirai plus. C’est plus fort que 
moi. J’espère peut-être les transmettre à mes enfants et ainsi leur donner le goût de 
la lecture, guider leurs choix littéraires...

Juliette, 36 ans

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UNE LECTRICE... 

 … aux mille vies
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BIBLIOPHILIE. Pour passer 
le temps dans le métro ou vivre 
des aventures extraordinaires 
de chez soi, pour s’endormir 
le soir ou apprendre à cultiver 
son potager, il n’y a 
que des bonnes raisons de lire. 
Sans parler des bienfaits 
de l’activité sur la santé. 
Pas besoin d’en faire un roman 
donc, le JT ouvre ses pages 
à ceux qui rendent la lecture 
contagieuse.

PAUSE lecture
Dans le monde des livres, les bonnes nou-

velles sont rares ces derniers temps. L’ac-
tualité fait régulièrement écho au ralen-
tissement que connaît le marché depuis 
plusieurs années. Au printemps 2018, le 

Conseil permanent des écrivains (CPE) a même lan-
cé le mouvement "Auteurs en colère" pour alerter les 
pouvoirs publics sur leur précarisation grandissante. 
Une situation due à la baisse inexorable du nombre de 
lecteurs, accaparés par l’omniprésence des écrans  ? 
Pas du tout. Les auteurs pointent plutôt du doigt une 
mauvaise répartition de la richesse créée. Car le prin-
cipal enseignement de l’enquête commandée à Ipsos 
en 2017 par le Centre national du livre (CNL) est clair : 
les Français lisent de plus en plus. Entre 2015 et 2017, 
le nombre de livres lus par an, en moyenne, est passé 
de 16 à 20. Une augmentation qui s’explique par une 
quantité plus importante d’ouvrages lus au format 
papier par les grands lecteurs, et par une part crois-
sante de lecteurs de livres numériques. Et même si le 
CNL concède « une part de ressenti » dans les décla-
rations, pas de risque d’exagération. Les sondés ont 

au contraire tendance à minimiser 
leur pratique. Ainsi quand 84 % se 
disent lecteurs, ils sont en réalité 
91 % à avoir lu au moins un ouvrage 

dans l’année, quel 
que soit le genre. 
Car un livre n’est 
pas forcément une 
œuvre de haute 
volée. D’ailleurs, 
si les romans, en 
particulier poli-

ciers, sont plébiscités, les livres 
pratiques sont en forte croissance 
et arrivent en seconde position 
des genres les plus prisés devant 
les BD, mangas et comics. « Globa-
lement, la France reste un pays de 
lecteurs même s’il existe un déséqui-
libre entre les hommes et les femmes 
et entre les âges », résume Vincent 
Monadé, le président du CNL. Une 

tendance qui se constate notam-
ment dans l’essor du numérique. Si 
le profil type du lecteur sur écran 
reste en majeure partie jeune et 
diplômé, il s’est considérablement 
féminisé et la pratique progresse 
aussi chez les plus de 65 ans. Tou-
tefois, 2  % seulement de Français 
déclarent lire uniquement de ma-
nière numérique et 22 % alternent 
avec le papier. Quant aux motiva-
tions des lecteurs, les clichés ont 
la vie dure. Une distinction de sexe 
apparaît clairement, les hommes 
affirment lire en premier lieu pour 
approfondir leurs connaissances 
tandis que chez les femmes, la no-
tion d’évasion prime. 
Enfin, concernant l’accès à la lec-
ture, outre la forte progression 
(+8%) de l’achat d’occasion, l’en-
quête révèle surtout l’attachement 

« La France 
reste un pays 
de lecteurs »

COMPRENDRE3



Source : Enquête Ipsos pour le Centre national du livre, 2017.

PAUSE lecture
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non démenti à l’objet livre. 70 % des sondés préfèrent 
en effet les posséder que les emprunter. Sans surprise, 
les ventes en grandes surfaces culturelles et les bou-
tiques en ligne augmentent au détriment de celles ré-
alisées en librairie. Et parmi les raisons invoquées par 
les personnes ne fréquentant 
pas ces dernières, 32% ima-
ginent que les prix y sont plus 
élevés. Un chiffre qui témoigne 
« de la méconnaissance persis-
tante de la loi sur le prix unique 
du livre en vigueur depuis 
1981 », indique l’étude. Une évo-
lution des pratiques soulignée 
par Chantal Horellou-Lafarge 
dans son ouvrage "Sociologie de la lecture". La cher-
cheuse s’y interroge : « Le livre, devenu produit-mar-
chandise, ne va-t-il pas transformer la lecture en un 
acte de consommation de moins en moins culturel ? »

« Le livre 
est devenu 
un produit-
marchandise »

Nicolas Mathé 
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PLONGÉE 
RELAXANTE 
dans le polar 
noir
CLUEDO. Qui a dit que 
la lecture était une activité 
solitaire ? Avec les clubs 
de lecture, qui connaissent 
un regain d’intérêt, c’est 
aussi une pratique de groupe. 
Proposée par la médiathèque 
de Toulouse, l’enquête littéraire 
permet notamment de dénouer 
collectivement le fil d’une intrigue 
policière, sous l’animation 
d’un libraire passionné. 

« Une autre 
manière d’aborder 

la lecture, 
plus sociale 
et ludique »

U  
ne dizaine de chaises, un tableau Vele-
da, des crayons et une pile de bouquins. 
Et c’est parti  ! Nous sommes en Écosse, 
dans un train, en plein hiver glacial. Un 
passager nerveux regarde sa montre et, 

soudain, le wagon s’arrête. Un homme sort chercher 
du secours. Le voilà mort, la tête dans la neige. Qui l’a 
tué et pourquoi ? 
Il a beau faire 35 degrés à l’ombre à la Prairie des 
filtres en ce dimanche estival, cette ‘’enquête litté-
raire’’ a de quoi glacer le sang de la dizaine de par-
ticipants. Pourtant, tout le monde est là par plaisir. 
Le principe ? « Les gens lisent tous la même nouvelle 
policière et s‘arrêtent au même point, juste avant la 
solution », explique Renaud Layet, de la librairie Sé-
rie B, animateur de l’atelier. Charge à chacun d’élabo-
rer le plus fin des scénarios, de retrouver les indices, 
d’éviter les fausses pistes et de démasquer l’assas-
sin. Car il y en a bien un... ou plusieurs  ! Autour de 
la table, une dizaine de curieux, dont des habitués. 
La plupart sont des femmes, participantes régulières, 
inscrites également au club de lecture de la mé-
diathèque de Toulouse. « Cela fait plusieurs fois que 
je rate l’enquête, faute de place disponible. Cette fois, 
c’est la bonne  !  », s’enthousiasme Natacha, qui tra-
vaille dans le tourisme. À ses côtés, Corinne, salariée 
administrative, est une grande amatrice du concept : 
« La dernière fois, j’ai eu un peu de mal avec l’écriture, 
c’était un polar japonais.  » De tels ateliers existent 
depuis maintenant deux ans, quatre à cinq fois par 

an, avec une jauge de douze per-
sonnes maximum pour permettre 
à chacun de participer. «Nous es-
sayons de thématiser, de varier les 
sujets et de proposer des lectures 
peu connues  », précise Renaud 
Layet.
Très vite, on se prend au jeu. Où 
et quand le meurtre est-il cen-
sé avoir eu lieu  ? Qui a un alibi à 
ce moment-là  ? Qui sont les sus-

pects  ? Chacun s’ima-
gine dans la peau d’un 
détective et partage ce 
qu’il a compris du texte. 
Même Joey et Philippe, 
jeunes lecteurs très oc-
casionnels, trouvent « le 
concept sympa ». Ils sont 
venus en groupe avec 
Julie et Camille qui, elle, 
fait partie du club de 
lecture. 

Les minutes s’écoulent, et bien-
tôt le décor, les cris d’enfants 
et la sono d’animation de Tou-
louse Plages disparaissent. Tout le 
monde prend place dans ce com-
partiment du train écossais et se 
demande ce qui s’est passé. «  Ah, 

mais c’est ça en fait  !  » s’exclame 
soudain Caroline, qui croit avoir 
trouvé la clé. Pour cette médecin 
du CHU, cette après-midi, pre-
mier jour de tranquillité sans ses 
enfants, est l’occasion «  de lire, 
de réfléchir et en même temps de 
s’amuser  ». Chacun à son idée du 
ou des coupables, notée sur un 
post-it. « Les auteurs de polars ai-
ment beaucoup jouer avec les at-
tentes du lecteur, les amener sur de 
fausses pistes, attirer leur attention 
sur un personnage finalement pas si 
essentiel », souligne Renaud Layet. 
Ce jour-là, devant la nouvelle pro-
posée aux participants, "Une étude 
en blanc" de Nicholas Blake, ex-
traite du recueil "Petits romans 
noirs irlandais", impossible en l’oc-
currence de ne pas voir quelques 
clins d’œil au classique "Crime de 
l’Orient Express" d’Agatha Christie 
et à son détective fétiche Hercule 
Poirot. «  Parfois, on ne lit même 
pas le livre pour l’intrigue policière 
mais pour le personnage, que l’on 
suit d’épisode en épisode », soutient 
Corinne. Comme si Netflix n’avait 
rien inventé. 

S’INSPIRER5



MARIE-FRANCE 
BISHOP
> Professeure en sciences  
de l’éducation à l’Institut d’éducation  
de l’université de Cergy-Pontoise  
et l’ESPE du Rectorat de Versailles.  
Elle enseigne la didactique du français 
auprès des enseignants, des formateurs  
et des professionnels de l’éducation spécialisés 
dans les publics à besoins spécifiques.

LA TÊTE D’AMPOULE 

Leur donner 
LE GOÛT 
DE LIRE  
MARQUE-PAGE. Pour faire tomber  
les enfants dans le bain de la lecture, il faut 
plonger avec eux. Marie-France Bishop, 
professeure en sciences de l’éducation  
à l’université de Cergy-Pontoise, délivre  
des conseils qui ont fait leurs preuves…  

Pour éveiller le goût de la lecture, il faut d’abord instaurer un rituel. 
Un moment privilégié, le plus souvent le soir, avant de se coucher, au 
lit ou dans un coin dédié de la chambre, où l’enfant aura à sa portée 
ses ouvrages préférés. Qu’ils l’émeuvent, le rassurent ou lui ouvrent des 
horizons nouveaux, l’important est de ne pas associer la lecture à une 
corvée. « Il faut établir une sorte de progression dans la sélection et ne pas 
suggérer des livres trop simples ou trop complexes. Cela doit toujours lais-
ser un espace pour les sentiments et la réflexion », ajoute Marie-France 
Bishop, professeure en sciences de l’éducation à l’Institut d’éducation 
de l’université de Cergy-Pontoise. L’experte conseille également de ne 
proposer que des textes complets, car ils manqueront de signification 
et donc d’intérêts s’ils sont tronqués. Jusqu’au deuxième cycle (CP-CE1-
CE2), les parents doivent continuer, régulièrement, de lire eux-mêmes 
des histoires à leurs enfants, pour que ceux-ci soient capables d’en 
suivre la totalité. « Le débit de l’adulte doit être fluide, avec quelques effets 
de voix, mais pas trop, car chacun doit pouvoir interpréter le texte à sa 
convenance. Une lecture trop théâtralisée est désagréable. Il faut laisser de 
l’espace aux auditeurs pour sentir, penser et élaborer. »
De nombreux sociologues soulignent ensuite l’intérêt de la lecture en 
commun et des interactions qu’elle suscite entre l’adulte et l’enfant : 
« On tente de comprendre ensemble les intentions et les raisons d’agir de 
tel ou tel personnage. » Par exemple, on peut se demander quels sont les 
mobiles du loup et les ruses qu’il utilise avec le Petit Chaperon rouge, ou 
les motifs pour lesquels la petite fille ne semble pas inquiète… « Pour-
quoi ne pas aussi s’interrompre de temps à autres, au cours du récit, pour 
essayer d’anticiper ce qui va se produire ? C’est un excellent moyen d’en-
tretenir le suspense et de traiter tous les niveaux d’information », suggère 
Marie-France Bishop. De même, une fois l’ouvrage refermé, il est bon 
de revenir sur ce qui a semblé important, sur les liens que l’on a pu faire 
entre différents éléments de l’histoire et qui ont aidé à en saisir la tota-
lité, sur les nouvelles connaissances acquises ou sur certains "blancs" du 
texte, c’est-à-dire les informations qui ne sont pas données, mais que le 
lecteur déduit, au fur et à mesure : « C’est au cours de ces discussions que 
l’on apprend à comprendre. Exactement comme celles que l’on peut avoir 
en sortant d’une salle de cinéma. Un bon livre, comme un bon film, donne 
envie d’en parler », compare l’enseignante. 
Enfin, lire c’est faire des liens, rapprocher un récit, une histoire, un do-
cumentaire, d’autres œuvres. Par conséquent, il faut aider les jeunes 
lecteurs, en famille ou à l’école, à se construire une "bibliothèque inté-
rieure". « Plus on lit, plus on parle des livres et plus cela a du sens, plus on 
y prendra plaisir », conclut Marie-France Bishop.
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Enfin, c’est la révélation. Et surprise c’est Julie, lectrice 
peu régulière, qui l’emporte : « Je n’aurais jamais pen-
sé réussir  ! » La voilà lauréate d’un des romans sélec-
tionnés par la librairie Série B, avec une couverture 
personnalisée en prime. L’atelier se termine, certains 

s’attardent à discuter à 
l’ombre. On s’interroge  : 
n’est-ce pas étrange de 
vouloir s’évader dans des 
lieux clos et des univers 
sombres  ? «  Les polars 
sont très rassurants. Rien 
n’est là au hasard, tout a 
une place, soit pour nous 
perdre, soit pour servir 
l’intrigue  », analyse Re-
naud Layet. Et comme 

dans de nombreux contes, à la fin, les méchants sont 
confondus et arrêtés. Prochain rendez-vous dans deux 
ou trois mois, à la médiathèque José-Cabanis, que di-
rige Charlotte Hénard  : «Nous ne touchons pas forcé-
ment des personnes éloignées de la lecture, mais nous 
tentons plutôt d’inculquer une autre manière d’aborder 
la lecture, plus sociale et ludique, qui revient avec les ré-
seaux sociaux. » Un retour paradoxal du passé, pas si 
lointain, de ces lectures communes dans les villages, où 
seuls certains savaient déchiffrer les mots, quand dé-
sormais tout le monde peut être convié autour du plai-
sir de la lecture.

« Les polars sont 
très rassurants, 

rien n’est là 
au hasard, 

tout a une place »
Philippe Salvador 

Grégoire Souchay 
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Et si le goût de la lecture était un vecteur pour 
favoriser l’égalité des chances ? C’est l’écri-
vain Alexandre Jardin qui a lancé ce pari 
en 1999 en créant Lire et faire lire. Et 
pour mener à bien ce projet, l’as-
sociation a décidé de miser sur 
les liens intergénérationnels. 
L’idée est simple, elle consiste 
à recruter des bénévoles, 
âgés d’au moins 50 ans, pour 
qu’ils viennent lire des his-
toires à voix haute à de petits 
groupes d’enfants dans des 
écoles, des crèches, des bi-
bliothèques, des centres de 
loisirs ou de vacances… « Que 
ce soit pour le choix des livres, 
la fréquence et le moment des 
interventions, tout se déroule 
dans le contexte élaboré par 
l’équipe pédagogique  », indique 
l’association. Ainsi, il ne s’agit pas 
d’un programme de soutien mais le 
concept repose avant tout sur le plaisir 

de la rencontre et de l’échange. En Haute-Ga-
ronne, plus de 400 bénévoles assurent près 

de 550 interventions chaque année. Des 
chiffres en constante progression. 

Des formations leur sont proposées 
et une bibliothèque de prêt leur 

permet de piocher parmi 2 500 
titres. « J’ai découvert l’associa-
tion par hasard et je me suis dit 
que c’était la bonne occasion 
de donner encore de ma vie 
aux enfants pour contribuer 
à en faire des adultes accom-
plis », raconte Pierre, lecteur 
bénévole depuis deux ans. 
Et pour toucher le public le 
plus large possible, l’antenne 

départementale de l’associa-
tion participe à de nombreux 

festivals, rencontres et autres 
parcours culturels tout au long de 

l’année via des lectures événemen-
tielles.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

RACONTE-MOI
une histoire

© D
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Nicolas Mathé 

Mettre les livres
EN BOÎTE 
Aux abords d’un carrefour, dans 
un parc ou sur une place publique, 
tous les quartiers de Toulouse 
disposeront d’ici la fin de l’année 
d’une Boîte à lire. Alimentées par 
les passants, ces bibliothèques de 
rue rendent la lecture accessible 
à tous, et offrent une seconde vie 
aux ouvrages littéraires. Chacun 
peut y déposer ou y prendre des 
livres à volonté et gratuitement, 
le principe étant de partager ses 
recueils coups de cœur ou de se 
laisser séduire par un roman im-
probable.

Une bibliothèque 
ITINÉRANTE
Destiné essentiellement aux Toulousains 
ne disposant pas de bibliothèque dans leur 
quartier, le bibliobus vient à eux. Deux 
véhicules sillonnent la ville toute l’année 
avec, à leur bord, plus de 4 000 références. 
Du roman à la bande dessinée, en passant 
par des DVD ou CD, sans oublier les ma-
gazines et autres livres pratiques, il y en 
a pour tous les goûts et tous les âges. Les 
modalités d’emprunt d’ouvrages étant les 
mêmes que celles des bibliothèques muni-
cipales. Une carte virtuelle, disponible sur 
le site bibliotheque.toulouse.fr permet de 
localiser les 24 points de stationnements 
et les horaires et dates de passage des bi-
bliobus.
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 bibliotheque.toulouse.fr

DÉVORER UN LIVRE, 
mais pas que...
S’offrir une parenthèse littéraire en buvant un thé ou 
en grignotant une pâtisserie, c’est l’objectif des cafés 
librairies. À Toulouse, plusieurs d’entre eux proposent 
des concepts différents. Pour les fans de mangas, le 
Mugen Café, rue d’Embarthe, donne accès à sa collec-
tion dans un espace aux allures de salon de thé nippon. 
Quant à la librairie Ombres Blanches, rue des Gestes, 
elle ouvre sa terrasse aux lecteurs leur permettant de 
déguster de petites douceurs en feuilletant un ou-
vrage. Plus intime et paisible, L’Estaminot, dans un 
cocon vintage, accueille rue du Pont Saint-Pierre, les 
clients qui peuvent y manger une tartine salée ou une 
salade en se plongeant dans un roman déniché sur les 
étagères sentant bon le vieux livre. Et pour les lecteurs 
plus engagés, qu’ils poussent la porte de Terra Nova, 
rue Gambetta, ils trouveront des ouvrages d’écologie, 
de sciences humaines ou de la littérature étrangère.

> L’Estaminot, rue du Pont Saint-Pierre

AGIR7



S’inspirant du credo de Michèle Petit, an-
thropologue spécialiste de la lecture, qui 
considère que «  les ressources culturelles 
sont vitales tout autant que l’eau  », les 
37 communes de Toulouse Métropole ont 
fait le pari d’unir leurs efforts dans une 
politique volontariste de développement 
de la lecture pour tous, sur tout le terri-
toire. De cette concertation émanait, en 
décembre 2016, la toute première Charte 
de la lecture publique. Ce document, iné-
dit au plan national, détaille un ensemble 
de principes et d’engagements concrets 
visant à faire de l’accès à la connaissance, 
et donc aux livres, une véritable priorité.
Sensible à la diversité des besoins et des 
ressources existantes, cette charte re-
flète la variété des missions confiées aux 
bibliothèques municipales. Diffusion et 
soutien à la création artistique, concep-
tion d’espaces d’échanges, de rencontres 
et de partage des savoirs... Celles-ci sont 
pensées comme de réels carrefours cultu-
rels articulés autour du livre et de la lec-
ture. En élaborant un réseau qui fédère 
leurs 52 bibliothèques, ces 37 communes 
souhaitent favoriser la coopération et les 

échanges de bonnes pratiques, réfléchir à l’extension 
des horaires d’ouverture et garantir une réparti-
tion équilibrée des services et de l’offre cultu-
relle sur le territoire.
Mais ces propositions ne s’arrêtent pas 
aux portes des bibliothèques. La charte 
préconise également des services de 
portage de livres à domicile, notam-
ment pour les personnes âgées, et 
le développement des "boitatroc", 
ces sympathiques petits casiers 
où chacun peut librement dépo-
ser ou prendre un livre qui l’inté-
resse. Enfin, Toulouse Métropole 
s’engage à soutenir l’ensemble du 
secteur en exonérant les librairies 
indépendantes des charges terri-
toriales ou en s’associant aux prin-
cipales manifestations littéraires : le 
Marathon des mots, le Festival du livre 
jeunesse Midi-Pyrénées, le festival BD 
Colomiers et Polars du Sud. Avec près de 
100 000 visiteurs, ces quatre événements sont 
la preuve qu’en région toulousaine, la lecture a de 
l’avenir.

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

UNE CHARTE
pour rendre les livres accessibles à tous
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Il semble que le Plan d’actions en-
vironnement 2017-2020 du Conseil 
départemental de la Haute-Ga-
ronne porte ses fruits. Décliné 
en 41 mesures pour un budget de 
150  millions d’euros, il a permis 
une réduction significative du bilan 
carbone de la collectivité, saluée 
par l’Ademe et par le ministère de 
la Transition écologique. Le Tro-
phée Beges (Bilans gaz à effet de 
serre), récompense ainsi « une dé-
marche exemplaire  » : « C’est une 
question centrale en interne pour 
laquelle nous trouvons des solutions 
applicables en externe », explique 
Jean-Michel Fabre, vice-président 
du Conseil départemental, chargé 

du logement, du développement durable et du Plan cli-
mat. « Nous suivons attentivement l’évolution de notre 
bilan pour cibler au plus juste nos postes d’économie et 
établir un vrai plan de bataille. » Chasse au gaspillage 
dans tous les services, collecte des biodéchets dans 50 
collèges, acquisition de véhicules propres et de vélos 
à assistance électrique pour les déplacements profes-
sionnels des agents, ouverture d’une plateforme de 
covoiturage, poursuite du programme "Zéro phyto"… 
« Les collectivités locales ont un rôle majeur à jouer en 
matière de réduction d’émissions, bien plus important 
que celui de l’État », estime l’élu. Et pour que le mouve-
ment se propage, le Département met désormais à la 
disposition des communes un centre de ressources et 
une plateforme d’échange d’expériences, consultable 
sur le site internet du syndicat mixte Haute-Garonne 
Environnement.

FEU VERT. Les mesures qu’il a prises pour réduire son empreinte carbone 
sont jugées exemplaires. Le Conseil départemental de la Haute-Garonne est 

lauréat de la première édition des Trophées Beges (Bilans gaz à effet de serre) 
organisés par le ministère de la Transition écologique et l’Ademe. 

ÇA BOUGE !

fait plus de deux ans qu’il vit avec 
son chien dans ce qu’il appelle 
sa «  Guyane  » : un coin d’ombre 
entre le canal et une bretelle d’au-
toroute. «  Dans l’idée, 
c’est bien de la part de 
la mairie d’y aller dé-
licatement et avec di-
plomatie. L’UCRM nous 
a rapidement rassuré 
mais j’attends de voir ce qu’ils nous 
proposent. Je ne veux pas aller en 
foyer, j’ai passé l’âge ! Je veux juste 
un petit appartement et, si possible, 

rester dans mon quartier », tempère 
cet ancien menuisier qui regrette un 
manque de concertation entre l’as-
sociation, la mairie de Toulouse et 
les forces de l’ordre. En effet, la « ca-
valerie  », comme il l’appelle, vient 
régulièrement les sommer de quit-
ter les lieux malgré les démarches 
engagées. Même s’il est attaché à sa 
«  Guyane  », il espère que ce projet 
de relogement s’accompagne réelle-
ment d’un suivi qui lui permette de 
rebondir. « On ne peut pas rester là 
éternellement. Ici, on s’encroûte... au 
sens propre », dit-il en désignant du 
regard ses mains burinées.
Après neuf mois de travail sur le ter-
rain, une quinzaine de personnes 
en situation de grande précarité, 
en priorité les deux femmes qui vi-
vaient ici et tous les jeunes de moins 
de 25 ans, ont déjà pu intégrer des 

logements adaptés. Le 26 juillet dernier, les premiers 
baraquements ont été démolis et évacués avec l’accord 
de leurs précédents occupants. « Ça s’est bien passé. 
Ils ont compris qu’il y avait de l’émotion car, dans les 
cabanes démantelées, il y avait celle du plus ancien 
d’entre-nous... le précurseur  », témoigne Mars. Ceux 
qui sont encore sur place sont accompagnés dans 
leurs démarches administratives pour accéder à leurs 
droits sociaux et retrouver, peu à peu, leur autono-
mie. Ce n’est qu’au départ du dernier occupant que ces 
abris, faits de bric et de broc, disparaîtront définitive-
ment du bord du canal. 

«On ne peut pas 
rester là éternellement. 
Ici, on s’encroûte... »

TOIT. La recrudescence 
des baraquements clandestins 
et autres installations de fortune 
sur les bords du Canal latéral 
à la Garonne a poussé la mairie 
de Toulouse à s’engager dans un plan 
de relogement et d’accompagnement 
social de ses occupants. Avec l’aide 
d’une association, 10 des 36 personnes 
recensées ont déjà pu être relogées. 

De part et d’autre du Canal latéral à la Garonne, entre 
les pistes cyclables, les hangars et le ruban bitumé de 
la rocade, de petits campements de fortune grignotent 
les terrains vagues et s’entassent sous les quelques es-
paces ombragés. Au total, ils étaient 36 à vivre là, cer-
tains depuis plus de 20 ans, côtoyant les joggeurs, cy-
clistes et autres plaisanciers le long des berges. Dans 
des caravanes pour les plus chanceux, des camions 
à l’état d’épave, des cabanes bâties en palettes ou de 
simples tentes dressées dans des fossés. Mais de-
puis fin 2017, la mairie de Toulouse a mandaté l’Union 
Cépière Robert Monnier (UCRM), une association d’ac-
compagnement social et d’aide au relogement, pour 
trouver une solution pérenne et convaincante avec les 
principaux intéressés. « Notre objectif est de voir avec 
chacun d’eux comment il s’imagine hors de cet habitat 
précaire afin d’établir un projet personnalisé qui ait le 
plus de chances de réussir. La première difficulté était 
de gagner leur confiance et de leur faire comprendre 
que nous n’étions pas dans une logique d’expulsion mais 
de relogement », détaille Hélène Mayer, directrice du 
pôle logement et hébergement de l’UCRM.
Les cheveux longs et grisonnants, Mars, c’est son sur-
nom, bouquine devant sa minuscule caravane. Cela 

GRAND ANGLE

Campements illégaux du canal latéral :  
RELOGER PLUTÔT QU’EXPULSER
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BILAN CARBONE : 
Le Département récompensé

LE FIL D’ACTU9
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EXIL « Si je vous raconte mon his-
toire, vous n’allez pas me croire  ! » 
Et, pourtant, originaire du Turkmé-
nistan, Aylar Kurbanova est arrivée 
en France à l’âge de 13 ans, quand 
son père, chef d’entreprise aisé, a 
dû fuir cette dictature ex-sovié-
tique d’Asie centrale, menacé par le 
pouvoir en place. Après un passage 
en Suède, sa famille débarque en 
France et, avec l’aide de l’associa-
tion France Terre d’Asile, s’installe 
à Auch.  

AUTONOMIE «  Quand une si-
tuation change, j’ai l’habitude de 
m’adapter. » Derrière cette formule  
d’Aylar Kurbanova se cache une 
personne qui se débrouille seule 
depuis longtemps  : «  J’ai été stu-
péfaite de découvrir qu’en France, 
on donne de l’argent de poche aux 
jeunes. » Elle applique ces prin-
cipes de farouche indépendance 
dans tous les aspects d’une vie dé-
crite comme « passionnante et ja-
mais monotone ».

BINÔME Ce projet est aussi la 
concrétisation d’une amitié avec 
Alizée Marzouki, à peine âgée d’un 
an de plus qu’elle. «  Nous avons 
la même vision : peu importe les 
moyens, on fonce. » Ensemble, elles 
associent leurs compétences  : 
«  Moi, c’est le réseau, elle, le déve-
loppement commercial ». Les deux 
jeunes femmes créent la plate-
forme monalternance.fr, avec le 
soutien de la Jeune chambre éco-
nomique de Toulouse et du Medef 
de Haute-Garonne.

SUCCESS STORY Après un DUT en technique 
de commercialisation, Aylar Kurbanova obtient 
un bachelor dans une école privée à Nice, où elle tra-
vaille parallèlement comme serveuse. Elle part à New 
York officier pendant neuf mois comme assistante 
personnelle. De retour en France début 2018, elle 
lance depuis Toulouse son projet d’entreprise.

AUDACE «  Nous avons écrit à Emmanuel Macron, 
pour lui raconter notre projet, semaine par semaine », 
explique-t-elle, amusée. Parties avec seulement 
6  000  euros en poche, Aylar Kurbanova et sa com-
parse parviennent néanmoins à réaliser un site Web. 
Elles obtiennent également la confiance de Pôle Em-
ploi puis d’entreprises cotées en bourse et ont désor-
mais pour objectif de devenir la première plateforme 
nationale dans ce domaine.

ELLE MÉRITE DE FAIRE LA UNE

Aylar KURBANOVA
Pupille de la start-up nation

 Grégoire Souchay

Cette Occitane d’adoption vient de créer la start-up 
monalternance.fr, un site Web qui ambitionne d’être 
un relai unique pour la recherche comme la proposition 
d’offres d’alternance en entreprise. Une première étape 
pour une jeune femme au parcours déjà remarquable.
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TOP WEB

 Jean-René CAZENEUVE @jrcazeneuve 02/08 :  
Vague de démissions chez les maires. Un vrai sujet 
pour notre démocratie tant leur rôle est fondamental. 
Mais la suppression de la Taxe d’habitation ne peut en 
être la raison, elle n’arrive qu’en octobre @MQuiret

 Veronique VINET @VeroniqueVinet 03/08 :  
Je regarde des gamins se baigner dans l’Arize. Si l’un 
d’eux est en difficulté, si je ne fais rien, je suis en in-
fraction pour non assistance à personne en danger. Si 
je regarde des gens se noyer au large dans la Méditer-
ranée sans lever le petit doigt, là j’ai bon?

 Jean-Luc MOUDENC @jlmoudenc 03/08 : @Tou-
louse, seule ville parmi les 12 finalistes du prix #iCa-
pitalAwards 2018. L’#innovation est au cœur de notre 
ADN. Dans les sciences du numérique, de l’aéronau-
tique, de la santé ou des technologies 4.0, #Toulouse 
réussit et mériterait amplement ce prix ! #FiersDe-
Toulouse

 Anne-Sophie MONESTIER-CHARRIÉ @mones-
tieranneso 06/08 : Le rôle des CCI est essentiel au 
dynamisme économique de nos territoires. Je sou-
tiens l’action engagée par la @CCIoccitanie et viens 
de signer le manifeste ! @UEDC_Oc #CCI #Occitanie 
#Aveyron

 Christophe ALVES 07/08 : Malgré une trêve 
estivale je ne pouvais pas rester sans réagir et c’est 
pour moi inacceptable ! Total soutien à Kévin Fermine. 
Comment une telle enseigne (Carrefour, ndlr) engagée 
en faveur du handicap depuis de nombreuses années 
peut-elle échapper à un tel manque d’information au-
près de ses équipes ?
Une communication sur l’accès des chiens guides 
d’aveugles et/ou chiens d’assistance s’impose ! #han-
dicap #accessibilite

Le fil d’actu11



Avec Sandrine Mörch, il ne faut pas 
s’attendre à de grands discours de phi-
losophie politique. Pas de références à 
Hegel ou Machiavel. La députée ne jure 
que par le terrain ! « Je ne crois qu’en ce-
lui qui fait, beaucoup moins, en celui qui 
dit  », lance-t-elle. De l’action, elle en 
a connu pendant toute sa carrière de 
journaliste. Du Rwanda à l’Afghanistan, 
en passant par les quartiers chauds ou 
les camps de Roms, elle s’est toujours 
efforcée de faire entendre la voix des 
oubliés. «  Grâce à mon métier, j’ai pu 
acquérir une véritable connaissance de 
cette société civile dont on parle tant. 
J’ai rencontré aussi bien ceux qui sont 
en prison que ceux qui les y envoient », 
assure-t-elle.
Sa résolution d’entrer en politique 
fut soudaine, presque impulsive. On 

pourrait d’ailleurs y voir la déformation profes-
sionnelle d’un journaliste de terrain, conditionné 
à prendre des décisions dans l’urgence et à suivre 
son instinct. «  Ça m’est tombé dessus comme un 
obus. J’étais déjà sur la notion d’engagement dans 
ma vie privée et professionnelle. Alors, quand Em-
manuel Macron à lancé son appel à la société civile, 
je me suis immédiatement lancée dans l’aventure. 
Aujourd’hui, je défends les même causes et les même 
valeurs que dans le journalisme. »
Suppression du délit de solidarité de la loi asile-im-
migration, interdiction du glyphosate ou préven-
tion de la radicalisation à l’école... Sandrine Mörch 
n’hésite pas à monter au feu, quitte à se retrouver 
en contradiction avec sa famille politique. Mais là 
où son engagement prend tout son sens, c’est pour 
défendre l’avenir de la jeunesse. « Ma seule vrai foi 
et mon seul combat, c’est d’œuvrer à ce que les jeunes 
ne se sentent plus enfermés par un manque de pers-
pectives. » L’une de ses sources majeures de fierté, 

logements visitables par des per-
sonnes à mobilité réduite. «  Cha-
cun doit pouvoir recevoir un proche 
en situation de handicap, c’est-à-
dire lui garantir un accès aux pièces 
de vie et aux sanitaires », détaille le 
vice-président du Département. 
En revanche, la diminution du 
nombre de logements adaptés 
dans les nouveaux programmes 
immobiliers est «  une erreur  », 
dixit Jean-Michel Fabre, «  quand 
on connaît la problématique gran-
dissante de la perte d’autonomie des 
seniors ». « Les constructions neuves 
représentent une infime partie du 

parc immobilier. Elles doivent servir 
à rattraper le retard déjà existant », 
estime l’élu. « 10 %, ou 30 % comme 
le propose le Sénat… Le ratio n’est pas 
le nœud du problème. Aujourd’hui, la 
situation de ces personnes est-elle 
entièrement satisfaisante grâce à 
la loi de 2005 ? Non, car chaque cas 
de handicap est unique et nécessite 
des aménagements spécifiques », ré-
pond Mickaël Nogal, réaffirmant sa 
confiance en l’évolutivité des loge-
ments. 
Une possibilité de transformer les 
habitats qui suscite cependant des 
interrogations. Les différentes asso-
ciations impliquées dans le handicap 
craignent notamment que le temps 
des chantiers et la question du fi-

nancement n’empêchent certaines personnes d’accé-
der au logement souhaité. « Adapter un logement ulté-
rieurement revient nécessairement plus cher, et ce coût 
devra être supporté par les familles et les collectivités », 
redoute Jean-Michel Fabre. Là encore, Mickaël Nogal 
tente de rassurer : « Dans le parc social, les travaux se-
ront à la charge du bailleur. Et de nouveaux crédits ont 
été débloqués pour l’Agence nationale de l’habitat (Anah) 
afin de subventionner les particuliers du parc privé. 
Dans tous les cas, prévoir ces possibilités d’évolution dès 
la construction abaissera les coûts des travaux futurs. » 
Députés et sénateurs se retrouveront le 19 septembre 
en commission mixte paritaire pour évoquer les der-
niers éléments de blocage de la loi Elan. 

PALIER. Grande réforme du logement 
du quinquennat Macron, la loi Elan 
suscite de nombreux débats. 
L’un des plus vifs concerne l’abaissement 
des normes d’accessibilité aux personnes 
en situation de handicap 
dans les nouvelles constructions. 

Abaisser à 10 % la part minimum de logements adap-
tés aux personnes en situation de handicap dans les 
constructions neuves, contre 100 % comme l’imposait 
la loi accessibilité de 2005. Mais, en contrepartie, ga-
rantir que l’intégralité des habitats soient facilement 
modulables par de simples travaux. L’article 18 de la 
loi Elan, la grande réforme du logement engagée par 
le gouvernement, s’attaque à un sujet hautement sen-
sible et technique. 
« Depuis la réduction du loyer de solidarité et de l’aide 
au logement, il n’est question que d’abaisser les coûts, 
pas de réfléchir à des habitats adaptés à tous. Les ar-
chitectes sont d’ailleurs absents du débat  », regrette 
Jean-Michel Fabre, vice-président du Conseil dépar-
temental de la Haute-Garonne en charge du logement. 
S’il reconnaît un fort besoin de pédagogie, le député 
toulousain Mickaël Nogal, porte-parole du projet pour 
la majorité LREM, se veut catégorique : « Le texte est 
notamment pensé pour lutter contre la pénurie de loge-
ments mais il n’est pas question de réaliser des écono-
mies sur le bien-être des gens dans leur habitat. »
Les deux élus s’accordent d’ailleurs sur deux points es-
sentiels. D’une part, la nécessité d’une législation élar-
gie aux diverses formes de handicap, la loi de 2005 se 
concentrant sur l’accessibilité aux personnes en fau-
teuil roulant. Et d’autre part, le maintien de 100 % de 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Adaptation des logements au handicap :  
LA LOI ELAN CRÉE L’INCERTITUDE

Thomas Gourdin 
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c’est d’avoir permis au jeunes toulousains de l’association Médias Pitchounes 
de rencontrer le président de la République pour lui soumettre leur projet 
"Le Tour au pied des tours". Une proposition citoyenne visant à valoriser 
l’image des banlieues en y accueillant une étape de la Grande boucle.
Après un an aux responsabilités, celle qui se définit comme une « béotienne 
de la politique », tire les premiers enseignements de son mandat de députée. 
« Notre pouvoir, c’est de faire remonter les projets locaux qui marchent. Mais 
c’est encore une machine qui me dépasse un peu, avec toutes ses subtilités juri-
diques et politiques... », analyse-t-elle. Cette inexpérience assumée, Sandrine 
Mörch la compense par un enthousiasme résolument optimiste doublé d’un 
caractère rentre-dedans et sans complexes. « Je suis un peu trop brut de dé-
coffrage. Je n’ai pas plus peur de me confronter à la hiérarchie que d’aller à la 
rencontre des bergers dans les alpages. J’aime bien cette image d’une députée 
au cul des vaches. » Et si l’heure n’est pas encore au bilan, Sandrine Mörch 
reste vigilante. « On travaille énormément, mais on ne sait pas toujours ce que 
ça va devenir et qui va s’emparer de quoi. Ce qui est sûr, c’est que je ne vais pas 
m’épuiser simplement pour remplir des étagères ! »

POLITIC’ PORTRAIT

Sandrine Mörch :  
UN PREMIER BAROUD POLITIQUE
Pendant 30 ans, cette journaliste de terrain à roulé sa bosse, caméra au poing, pour porter la voix 
de ceux que l’on entend pas. Aujourd’hui, elle aborde sa nouvelle vie en politique avec la même énergie 
et le même engagement.
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite des stocks 
diponibles

"Le jour 
où je me suis 

aimé 
pour de vrai"

Suivez la vie de Maryse, 
mère de famille et chirur-
gienne qui est affreuse-
ment narcissique. À tra-
vers le jeune âge de son 
fils et de ses questions dé-
sarmantes, nous sommes 
confrontés à de véritables 
réflexions philosophiques. 
Un roman bouleversant, 
qui ne cessera d’habiter 
vos pensées ! 

"La femme 
à droite 

sur la photo"

Los Angeles, 1959. L’actrice 
Elizabeth Badina se volati-
lise durant le tournage du 
film qui devait faire d’elle 
une star. L’affaire ne sera 
jamais résolue. New York, 
1998. Après un succès ful-
gurant, le scénariste Da-
vid Badina affronte une 
traversée du désert. Il est 
contacté par Wallace Har-
ris, légende vivante du 7e 
art. Ils ne se sont jamais 
rencontrés mais un lien 
unit les deux hommes : 
Wallace Harris n’est autre 
que le réalisateur du drame 
policier qui devait lancer 
la carrière d’Elizabeth, la 
mère de David. 

LIVRE

LIVRE

BURLESQUE. Fin d’été à la mode grecque au théâtre du Grand-Rond, 
avec les Mythos, duo de clowns qui tente tant bien que mal de réécrire 
les lignes de la mythologie. La pièce reprend tous les codes de la farce. 
Sans prétention, et franchement bon.

fondent la compagnie Clown Pour de Rire et plongent 
alors tous les trois dans l’univers complexe des divini-
tés grecques : « Des recherches énormes pour un spec-
tacle qui n’est finalement qu’une grosse farce ! »
Pas besoin d’avoir en tête l’arbre généalogique d’Apol-
lon ou d’Athéna pour comprendre de quoi il retourne. 
Sur scène, Didier Pons et Philippe Brunet incarnent 
une quinzaine de personnages autour de l’avènement 
de Zeus au pouvoir... Les 
costumes, les perruques 
et les masques défilent 
au rythme des tentatives 
de ces deux clowns bien 
décidés à nous livrer leur 
version de ces légendes 
antiques. La mise en 
scène laisse libre cours à 
leur fantaisie, à leurs ma-
ladresses et leurs ratages jubilatoires. Parce qu’il faut 
bien l’admettre, les habitants de l’Olympe sont loin d’être 
parfaits. Adultères, meurtres et magouilles, souvent 
dignes des faits divers les plus glauques, on se souvient 
tous de quelques anecdotes de la grande famille recom-
posée à l’origine de la création du monde grec. « Finale-
ment, ces personnages sont plus proches des humains que 
des dieux », reconnaît Didier Pons. C’est peut-être pour 
cette raison que cette mythologie suscite toujours une 

certaine curiosité, notamment pour 
les plus petits, lorsque, sur les bancs 
de l’école, ils écoutent, à la fois 
émerveillés et horrifiés, les péripé-
ties d’Ariane et de Thésée ou celles 
d’Héra, au double statut : sœur et 
épouse de Zeus… « Cela doit sûre-
ment faire écho à quelque chose chez 
les jeunes », analyse Didier Pons.
Mais les Mythos ne sont pas là pour 
faire de la psychologie. Ils par-
courent les théâtres depuis quatre 
ans, à la rencontre d’un public varié, 
essentiellement familial, auquel ils 
aiment confronter leurs trouvailles 
scéniques pour adapter leur pièce, 
toujours dans un unique but com-
plètement assumé : « Faire marrer 
les gens.  » Après Avignon le mois 
dernier, les Clowns Pour de Rire 
reviennent sur leurs terres natales 
pour deux semaines au Grand-
Rond, l’un des seuls théâtres tou-
lousains qui reste ouvert tout l’été. 

C’est l’histoire de ce bon vieux Zeus 
et de sa famille sacrément timbrée. 
Une histoire parmi les plus an-
ciennes du monde, et qui, pour-
tant, inspire toujours nos contem-
porains. Lorsque Didier Pons et 
Philippe Brunet se rencontrent, 
il n’est encore ni question de cy-
clope, ni de trident. En revanche, 
le projet de mettre sur pied un 
duo de clowns, lui, arrive très tôt. 
«  Nous avons mis nos envies en 
commun : mon clown à moi était 
attiré par de grandes choses, des 
tragédies, et celui de Philippe vou-
lait des mécanismes et pouvoir in-
terpréter plusieurs personnages  », 
raconte Didier Pons. Une fois ces 
critères confrontés, la mythologie, 
avec son lot de barbes blanches 
de monarques, ses épopées fami-
liales compliquées,  ses toges et 
ses foudres, s’impose comme un 
formidable terrain de jeu. Nous 
sommes en 2004. Avec la met-
teuse en scène Nathalie Avondo – 
compagne de Philippe Brunet – ils 

SORTIR

Les Mythos,
DIVINEMENT CLOWNS

« Un spectacle 
qui n’est 
finalement 
qu’une grosse 
farce ! »

Du 14 août au 1er septembre, au théâtre du 
Grand-Rond, 23 rue des potiers, Toulouse.

 www.grand-rond.org

8€ à 12€ la place

Un été THÉÂTRAL 

L’agenda du Grand-Rond est moins dense durant l’été, avec une programmation vo-
lontairement allégée et la suspension des apéros-spectacles qui reprennent en sep-
tembre. Pour autant, les portes restent ouvertes tout le mois d’août. À noter que la 
Cave Poésie ne ferme pas non plus avec, en revanche, des propositions exclusive-
ment musicales avant la rentrée.
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Claire Villard 
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Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2018, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

Maître Colette FALQUET
Avocat 

au Barreau de TOULOUSE
8, RUE BOUQUIÈRES 
 31000 TOULOUSE

TEL. : 05.61.53.10.60
FAX: 05.62.26.44.94 

avocats@falquet-co.fr

VENTE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

JEUDI 13 SEPTEMBRE 2018 
à 14 HEURES

AU PALAIS DE JUSTICE 
DE TOULOUSE 

2 ALLÉE JULES GUESDE

APPARTEMENT 
DUPLEX T3  

A COLOMMIERS (31770)  
RESIDENCE SUITES VILLAGE 
10, avenue André Marie 
Ampère - Bâtiment II

Rez-de-chaussée et R+1
lot n° 37 (logement n°31)

MISE A PRIX :
27.300,00 EUROS

Le lot a fait l’objet d’un bail commercial 
du 12 janvier 2006 prévoyant un loyer de 
8.418,90 € TTC par an, conclut pour une 
durée de 9 ans renouvelable, par tacite 
reconduction pour une durée de 9 ans, 
ledit bail est annexé au cahier des condi-
tions de vente. 

VISITES : LE MARDI 4 SEPTEMBRE 
2018 A 14 HEURES

Les enchères ne seront reçues que par 
ministère d’Avocat inscrit au Barreau de 
TOULOUSE. 

Consignation pour enchérir de 3.000 € 
par chèque de banque à l’ordre de Mon-
sieur le Bâtonnier de l’ordre des avocats 
de TOULOUSE, à valoir sur le prix d’ad-
judication.

Pour tous renseignements, s’adresser 
aux avocats susnommés ou au Greffe 
du Juge de l’exécution (Chambre des 
saisies-immobilières) près le Tribunal de 
Grande Instance de TOULOUSE où le ca-
hier des conditions de vente (n°18/00047) 
a été déposé

Pour avis, 
Maître Colette FALQUET, Avocat. 

Suivant un acte ssp en date du 
27/07/2018, il a été constitué une SAS

Dénomination : RCZ AND COMPANY
Sigle : rcz and co
Nom commercial : After wok
Enseigne : After wok
Siège social : 42 Avenue Des Arènes 

Villa 2 31130 BALMA
Capital : 1000 €
Activités principales : commerce am-

bulant, restauration ambulante, vente 
et préparation de plat à consommer sur 
place, à emporter et en livraison à domi-
cile ou sur le lieu de travail. service trai-
teur et organisation d’évènement auprès 
de professionnel et particulier.

Durée : 99 ans
Président : M. RAMAMONJISOA Bijou 

andritiana 42 Avenue Des Arènes Villa 2 
31130 BALMA

Directeur général : M. RAKOTONDRA-
ZAKA Mahandry tafika 16 Place Auguste 
Renoir Apt 367 31130 BALMA

Cession d’actions : libre entre asso-
ciés soumise à agrément dans les autres 
cas. M. Bijou Andritiana RAMAMONJISOA, 
en qualité de président détient 99,9% des 
actions au sein de la société. M. Mahandry 
Tafika Rakotondrazaka, en qualité de di-
recteur général détient 0,1 % des actions 
de la société RCZ AND COMPANY. Les 
actions ont été atribuées en fonction de 
l’apport financier apporté par chaque as-
socié. M. Bijou Andritiana Ramamonjisoa 
apporte 999 euros dans l’entreprise. M. 
Mahandry Tafika RAKOTONDRAZAKA ap-
porte 1 euro dans l’entreprise.

Exercice du droit de vote : une ac-
tion égale une voix. Une action est égale à 
1euro, la société détient aujourd’hui 1000 
actions.

Conditions d’admission aux assem-
blées : une action égal une voix. Une ac-
tion est égale à 1 euro, la société détient 
aujourd’hui 1000 actions.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE 

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
Société par Actions Simplifiée AROMAIDE 
CONSULTING

SIEGE SOCIAL : DREMIL LAFAGE 31280 
– 28 Route de Castres

OBJET : L’organisation d’événementiel, 
marketing, accompagnement de projet, 
accompagnement administratif, et conseil 
ainsi que la formation professionnelle.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENCE : Madame BELCOUR Wen-

dy demeurant 28 route de Castres – 
31 280 DREMIL LAFAGE
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit 

de participer aux décisions collectives quel 
que soit le nombre d’actions qu’il possède, 
dès lors que ses titres sont inscrits à un 
compte ouvert à son nom.

AGREMENT : Toute transmission et ces-
sion d’actions est soumise à l’agrément 
préalable du président

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE

                                        Pour avis, 

CABINET BERKOUK 
Société d’Avocats

32 rue d’Alsace Lorraine
31000 TOULOUSE   

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 5 juillet 2018, il a été constitué 
une société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes: Déno-
mination sociale : MedXBond; Capital 
social : 30 000 € divisés en 100 actions 
de 10 € chacune; Siège social : 48 bou-
levard de Strasbourg 31000 TOULOUSE 
Objet social : la conception, le dévelop-
pement, l’édition, la diffusion et la dis-
tribution d’applications informatiques et 
mise en oeuvre de services liés à l’assis-
tance médicale notamment experte, sur 
tout support et à travers tout média, la 
réalisation de prestations de services, de 
conseils et d’analyses informatiques liés à 
l’assistance médicale notamment experte, 
l’achat et la vente de tout matériel liée à 
cette activité, toute activité de formation. 
Durée : 99 ans ; Président : M. Fran-
çois MOLINIER, demeurant à TOULOUSE 
(31000) 48 boulevard de Strasbourg; Ad-
mission aux assemblées et droit de 
vote : le droit de vote attaché aux ac-
tions est proportionnel à la quotité de ca-
pital qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix. Agrément : Les 
cessions à un tiers à quelque titre que ce 
soit est soumise à l’agrément préalable de 
la collectivité des associés. Immatricula-
tion : RCS de TOULOUSE.

Maître Colette FALQUET
Avocat 

au Barreau de TOULOUSE
8, RUE BOUQUIÈRES 
 31000 TOULOUSE

TEL. : 05.61.53.10.60
FAX: 05.62.26.44.94 

avocats@falquet-co.fr

VENTE 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

JEUDI 13 SEPTEMBRE 2018 
à 14 HEURES

AU PALAIS DE JUSTICE 
DE TOULOUSE 

2 ALLÉE JULES GUESDE

APPARTEMENT T1  
A LABEGE

  DANS LA RESIDENCE DE 
TOURISME CLASSEE 

3 ETOILES
« CAP AFFAIRES DIAGORRA 

LABEGE »
190, rue Jean Rostand

LOT 110

MISE A PRIX :
15.000 EUROS

Le cahier des conditions de la vente 
n°17/00330 peut être consulté au Greffe 
du Tribunal de Grande Instance de TOU-
LOUSE aux jours et heures prévus à cet 
effet, au Cabinet de l’avocat poursuivant 
ou sur internet www.info-encheres.com.

Visite : LUNDI 3 SEPTEMBRE 2018 DE 
14 H A 15 H 

Seuls les Avocats au Barreau de TOU-
LOUSE peuvent soutenir les enchères

Pour avis, 
Maître Colette FALQUET, Avocat. 

Suivant acte SSP en date du 
06/08/2018, il a été constitué une sasu. 
Dénomination: GOLD DRIVE. Objet : 
Conducteur de voiture de transport avec 
chauffeur. Siège social : 16 rue Joachim 
Du Bellay 31100 TOULOUSE. Capital : 
100€. Durée : 99 ans. 

Président: M. IBRAHIM ATARI, 16 rue 
Joachim Du Bellay 31100 TOULOUSE. 

Immatriculation RCS TOULOUSE. 

VOXEL
Société d’Avocats

5, Boulevard de l’Embouchure 
Central parc - Bâtiment A 
31021 TOULOUSE cedex 2

Tél : 05 62 72 38 38
Fax : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

LA CHEVROLIERE
Société Civile Immobilière
au capital de 60.000 euros

Siège social : 42 Rue
Monplaisir – 31400 TOULOUSE

R.C.S. TOULOUSE 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date, à TOULOUSE, du 9 juillet 2018, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LA CHEVRO-
LIERE

Forme sociale : Société Civile Immobi-
lière

Siège social : 42 Rue Monplaisir – 31400 
TOULOUSE

Objet social : La propriété, la gestion, 
l’administration, l’exploitation par bail, 
location ou autrement, la construction, 
l’acquisition par voie d’achat, échange, 
apport ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, de tous droits immobi-
liers, de tous biens meubles, et de toutes 
valeurs mobilières (telles que sans que 
cette liste puisse être considérée comme 
limitative ou exhaustive : des actions, 
parts sociales, droits de souscription, 
obligations, etc…) ; Exceptionnellement, 
l’aliénation du ou des immeubles, droits, 
biens ou valeurs devenus inutiles à la So-
ciété, au moyen de vente, échange ou ap-
port en société ; L’octroi de toute garantie 
sur les biens appartenant à la société par 
voie de cautionnement hypothécaire ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du Commerce et des 
Sociétés,

Capital social : 60.000 euros,
Gérance : Monsieur Olivier DE LAFOR-

CADE, demeurant 27 rue Fleurance – 
31400 TOULOUSE, né 13 juillet 1978 à 
CASTRES (81), et Monsieur Guillaume de 
la MENARDIERE, demeurant 13 Rue de la 
Marrière – 44300 NANTES, né le 19 mai 
1982 à PARIS (14ème), tous deux de na-
tionalité française.

Immatriculation de la Société au R.C.S 
de TOULOUSE. 

                     Pour avis - La Gérance

SELARL Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 
Philippe CHALLEIL

Notaires associés, 
56, Rue du Président WILSON,  
31220 CAZERES SUR GARONNE

Avis de constitution 

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
FABRE, Notaire associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL 
et Philippe CHALLEIL, Notaires associés », 
titulaire d’un Office Notarial à CAZERES 
SUR GARONNE (Haute-Garonne), 56 Rue 
du Président Wilson, le 26 juillet 2018, a 
été constituée une société civile immobi-
lière ayant les caractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction (exceptionnelle), 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. 

Dénomination sociale est : THEALO. 
Siège social : TOULOUSE (31200), 3 rue 

Henri Moissan. 
Durée :  99 ans à compter de son im-

matriculation.
Capital social : CENT EUROS (100,00 

EUR), constitué uniquement d’apports en 
numéraire.

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

Gérante : Madame Cécile KALFON, de-
meurant à TOULOUSE (31200),4 rue Paul 
Estival, Bâtiment A, Appartement 5.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de  TOU-
LOUSE.

                                          Pour avis 
               Le Notaire

MAP 1  
Société civile immobilière
Au capital de 100 euros

Siège social : 61 Chemin de Garonne
31200 TOULOUSE

Société en cours de constitution

 Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : MAP 1
SIEGE SOCIAL : 61, chemin de la Ga-

ronne 31200 TOULOUSE
OBJET : - L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 100 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
GERANCE : 
Jacqueline LEBLANC demeurant 19, rue 

Charlemagne, 75004 Paris 
Annabelle PETIT, demeurant 61, Chemin 

de Garonne, 31200 Toulouse
CESSION DE PARTS : Libre entre asso-

ciés et au profit du conjoint, des ascen-
dants ou descendants du cédant et agré-
ment pour tout les autres cas.

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

Pour avis,

MAP 2  
Société civile immobilière
Au capital de 100 euros

Siège social : 61 Chemin de Garonne
31200 TOULOUSE

Société en cours de constitutionn

 Avis de constitution

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : 

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : MAP 2
SIEGE SOCIAL : 61, chemin de la Ga-

ronne 31200 TOULOUSE
OBJET : - L’acquisition, l’administration, 

la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers la 
vente de tous immeubles et biens immo-
biliers.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 100 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 100 euros
GERANCE : 
Jacqueline LEBLANC demeurant 19, rue 

Charlemagne, 75004 Paris 
Annabelle PETIT, demeurant 61, Chemin 

de Garonne, 31200 Toulouse
CESSION DE PARTS : Libre entre asso-

ciés et au profit du conjoint, des ascen-
dants ou descendants du cédant et agré-
ment pour tout les autres cas.

IMMATRICULATION : au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis,

MH SERVICES 
Société à responsabilité limitée

au capital de 15 000 euros
Siège social : ZAC Ribeiro
31230 L ISLE EN DODON

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à L’ISLE EN DODON du 31 
juillet 2018, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : MH SERVICES
Siège social : ZAC Ribeiro, 31230 L ISLE 

EN DODON
Objet social : Chaudronnerie, vente de 

matériaux métalliques. A titre accessoire, 
la location de matériel.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 15 000 euros
Gérance : Monsieur Michael HERNAN-

DEZ demeurant 6 Lotissement Beaujardin 
1, 47220 CAUDECOSTE et Monsieur Julien 
BRUNONE demeurant Route de Saramon 
32420 SIMORRE.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

 Pour avis
La Gérance

ANNONCES LÉGALES

VENTES
AUX ENCHÈRES

Pour votre DÉPÔT 
d’annonces légales et judiciaires 

et vos demandes de DEVIS

32 Rue Riquet, 31000 Toulouse

09 83 27 51 41

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

CONTACTEZ-NOUS !

CONSTITUTIONS



Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : LE RESTAU DU 
BOWLING

FORME : Société par actions simplifiée  
SIEGE SOCIAL : 71 Avenue de L’Isle – 
31 800 SAINT GAUDENS

OBJET : toutes activités de snack, res-
tauration rapide sur place ou à empor-
ter, vente de burgers, sandwiches, bro-
chettes, frites, boissons fraîches,

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : José NSIMUNDELE, de-

meurant Plaine de la Trinité - 31310 MON-
TESQUIEU-VOLVESTRE

DIRECTEUR GENERAL : Caroline TRO-
CHERIE, demeurant Plaine de la Trinité - 
31310 MONTESQUIEU-VOLVESTRE

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers  est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse. 

 
                                          Pour avis, 

 
Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes:

DENOMINATION : BESSA FOOD TRUCK
FORME : Société par actions simplifiée  

SIEGE SOCIAL : 13 Rue Paul Gouiric – 
31390 CARBONNE

OBJET : l’activité de food-truck, res-
tauration rapide, plats à emporter, ham-
burgers, spécialités portugaises, salades, 
boissons, desserts

DUREE: 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : Paulo RODRIGUES BESSA, 

demeurant 13 Rue Paul Gouiric – 31 390 
CARBONNE

DIRECTEUR GENERAL : Joaquina RO-
DRIGUES BESSA, demeurant 13 Rue Paul 
Gouiric – 31 390 CARBONNE 

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : La cession de titres de 
capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers  est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

IMMATRICULATION : au RCS de Tou-
louse.  

                                          Pour avis, 

SELARL Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 
Philippe CHALLEIL

Société d’exercice libéral à responsa-
bilité limitée, Notaires associés, 
titulaire d’un Office Notarial à 

CAZERES SUR GARONNE (Haute-Ga-
ronne), 56 Rue du Président Wilson

Avis de constitution 

Suivant acte reçu par Maître Cédric VI-
GNERES, Notaire associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
« SELARL Bertrand FABRE, Isabelle PUJOL 
et Philippe CHALLEIL, Notaires associés », 
titulaire d’un Office Notarial à CAZERES 
SUR GARONNE (Haute-Garonne), 56 Rue 
du Président Wilson, le 4 août 2018, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction (exceptionnelle), 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion. 

Dénomination sociale : STEPHANIE DU-
RAND. 

Siège social : TOULOUSE (31100), 16 
rue du Limousin. 

Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation.

Capital social : CENT EUROS (100,00 
EUR), constitué uniquement d’apports en 
numéraire.

Toutes les cessions de parts, quelle que 
soit la qualité du ou des cessionnaires, 
sont soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés. 

Gérante : Madame Stéphanie Géral-
dine Virginie DURAND, demeurant à TOU-
LOUSE (31100)16 rue du Limousin.

La société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés de   TOU-
LOUSE.

                                          Pour avis 
               Le Notaire

Suivant acte SSP en date du 
01/08/2018, il a été constitué une sas. 

Dénomination : ASLH CANVAPA. Nom 
commercial : CANVAPA. 

Objet : CONSEIL POUR LES AFFAIRES 
ET AUTRES CONSEILS DE GESTION. 
Siège social : 14 CHEMIN DE LA CHASSE 
CENTRE D’AFFAIRES DES MELLIADES 
31770 COLOMIERS. Capital : 5000 €. 
Durée : 99 ans. Président: Mme SAMIRA 
ABOUZEIR, 12 RUE DES MARGALIDES 
31600 LABASTIDETTE. Clause d’agré-
ment: Les actions sont librement cessibles 
entre actionnaires uniquement avec ac-
cord de la Président de la société. Condi-
tions d’admission: chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque action 
donne droit à une voix.  Immatriculation 
RCS TOULOUSE.   

Par acte SSP du 02/02/2018 il a été 
constitué une SARL dénommée: MARGIS

Siège social: 11 allée d’occitanie 31770 
COLOMIERS

Capital: 2.000 €
Objet: Acquisition et gestion de tous 

biens et droits mobiliers concernant les 
activités civiles, commerciales ou indus-
trielles, notamment la participation dans 
le capital de toutes sociétés; tout acte 
de gestion et de disposition du patri-
moine social; l’exécution de prestations 
de services, d’assistance, de gestion et 
de conseil dans le domaine administratif, 
financier, comptable et juridique au profit 
de toutes sociétés liées par une participa-
tion ou autrement.

Gérant: M. GRANDMOTTET Régis 2 Allée 
de la Pradine 31770 COLOMIERS

Co-Gérant: M. GRANDMOTTET Marc 28 
Chemin de la page 31770 COLOMIERS

Durée: 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de TOULOUSE 

Maître Sébastien 
SALESSES 

Notaire  
TOULOUSE (31), 4 et 5, pl. Wilson   

Suivant acte reçu par moi, le 
20/07/2018, il a été constitué la Société 
Civile suivante : Dénomination : PHILO-
MENE - Forme : société civile régie par le 
titre IX du livre III du Code civil - Siège: 
TOULOUSE (31500), 6 rue de l’Aurore - 
Durée : 99 ans – Objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, et ceux pouvant en 
constituer l’accessoire. – Apport en nu-
méraires - Capital social : 1000€ - Pre-
miers Gérants : M. Johannes SCHOETTL 
et Mme Laurie TROLLIET, demeurant en-
semble à TOULOUSE (31400) 40 rue Ste 
Philomène, nommés sans limitation de 
durée. - Clause d’agrément : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la quali-
té du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés. - Immatriculation au RCS de 
TOULOUSE. 

  
                                          Pour avis.

Immatriculation

Il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME : Société civile immobilière
DENOMINATION : SCI 7D-1912
SIEGE SOCIAL : 27, Rue de Dunkerque 

- 31200 TOULOUSE
OBJET : L’acquisition, l’administration 

et la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers ; 
l’acquisition, l’administration et la gestion 
de participations dans des sociétés civiles 
immobilières,

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS

CAPITAL : 30 000 euros uniquement par 
apports en numéraire

GERANCE : Monsieur Stéphane GILET 
demeurant 27, Rue de Dunkerque - 31200 
TOULOUSE

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales sont librement transmissibles en 
cas de décès, au profit des ayants droits 
de l’associé décédé. Elles ne peuvent être 
cédées à d’autres personnes, y compris 
entre associés, qu’avec l’autorisation pré-
alable de l’assemblée générale extraordi-
naire des associés

IMMATRICULATION : RCS Toulouse

                               Pour avis, le gérant 

Immatriculation

Suivant acte sous seing privé en date du 
08/06/2018, enregistré au SPFE de TOU-
LOUSE 3 le 11/06/2018, il a été constitué 
la société dont les caractéristiques princi-
pales sont les suivantes :

Dénomination : SCI ALJO. Forme : SO-
CIETE CIVILE. Capital Social : 400,00€. 
Siège Social : 33 Rue Hector Berlioz 31250 
REVEL. Objet Social : la gestion, l’admi-
nistration, la mise en valeur et l’exploita-
tion par bail ou autrement de tous biens 
ou droits immobiliers dont la société pour-
ra devenir propriétaire et généralement 
toutes opérations se rattachant à l’objet 
social. Durée : 99 années à compter de 
son immatriculation au RCS. Gérance : 
Mme Aline CALMET, demeurant à REVEL 
(31250), Rue Montpezat – Ajoline et M. 
Jonathan BETEILLE, demeurant à REVEL 
(31250), 5 Rue Marius Audouy. Immatri-
culation : au RCS de TOULOUSE. Cession 
de parts sociales - agrément : Toutes les 
cessions de parts sociales sont soumises à 
agrément. La décision d’agrément est de 
la compétence de l’assemblée générale.

 
                                        Pour Avis,                 

                            La gérance. 

Par acte SSP du 03/08/2018 il a été 
constitué une SARL dénommée:

SIMPLY HOUSE
Nom commercial: SIMPLY HOUSE
Siège social: 53 avenue francois verdier 

31820 PIBRAC
Capital: 75.000 €
Objet: Constructeur de maisons indivi-

duelles,contractant général dans les do-
maines de la construction et de l’immo-
bilier.

Gérant: M. CATALA Gaël 53 Avenue 
FRANCOIS VERDIER 31820 PIBRAC

Durée: 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de TOULOUSE 

Suivant acte SSP en date du 01/08/2018, 
il a été constitué une sasu. Dénomination: 
S.B LIMITED. Objet : Conseil pour les af-
faires, nettoyage des locaux, achats vente 
de produits non règlementés, services de 
déménagement. Siège social : 2 rue de 
Lestang appartement 256 31100 TOU-
LOUSE. Capital : 100€. Durée : 99 ans. 
Président: M. SAMIRE BRAHIM, 2 rue de 
Lestang appartement 256 31100 TOU-
LOUSE. 

Immatriculation RCS TOULOUSE.  

SAS SOLEIL DU 
PORTUGAL 

Société par actions simplifiée
au capital de 1 000.00 euros

Siège social : 
30 Chemin de Casselèvres

31790 SAINT JORY
829 975 820 RCS TOULOUSE   

Par délibération en date du 1er avril 
2018, l’associé unique a décidé de trans-
férer le siège social de la société du 30 
Chemin de Casselèvres, 31790 SAINT 
JORY au 1 Place Lucien Cassagne, 31600 
SEYSSES, et ce à compter du 1er avril 
2018.

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

                                           Pour avis

NAUTILUS MEDIAS 
SARL au capital de 9800 €

Siège social : 500 Chemin De Bel Air 
31530 MONTAIGUT SUR SAVE
481211613 RCS de TOULOUSE    

Par AGM du 27/07/2018, il a été décidé 
de transférer le siège social au 580 Che-
min De Bel Air 31530 MONTAIGUT SUR 
SAVE, à compter du 15/07/2018.

Mention au RCS de TOULOUSE

SARL AXIDÉAL 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7 000 euros 
Siège social : 8 rue du Lac Bleu

Centre commercial Saint Caprais
31240 L’UNION 

R.C.S. TOULOUSE 809 528 144   

Aux termes du procès verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 27 
avril 2018, il a été décidé : de modifier 
l’adresse du siège social:

Le siège social est fixé : 10 rue des Cô-
teaux, 31240 Saint-Jean

L’article 4  des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis,

MTC 
Autre société à responsabilité limitée 

au capital de 1.000 €  
Siège : 16 B LES JARDINS DE 

HOUELBOURG 97122 BAIE-MAHAULT
837907088 RCS de POINTE A PITRE   

Par décision de l’AGE du 07/07/2018, il 
a été décidé de transférer le siège social 
à compter du 01/08/2018 au 36 AVENUE 
DE TOULOUSE 31620 CASTELNAU D ES-
TRETEFONDS.

Gérant: M. FERRE RENAUD 10 impasse 
des Saules 40530 LABENNE 

Radiation au RCS de POINTE A PITRE et 
ré-immatriculation au RCS de TOULOUSE.

Suivant acte sous-seing privé en date 
du 01/08/2018, enregistré au Service de 
la Publicité foncière et de l’enregistrement 
TOULOUSE 3 le 02/08/2018 Dossier 2018 
38898 Référence 2018 A08730, la socié-
té JPC, SARL au capital de 2000 €, RCS 
817 639 511 TOULOUSE dont le siège sis 
12 Place de la Halle – 31 310 MONTES-
QUIEU VOLVESTRE, représentée par Ma-
dame Patricia PIGNIDE

a vendu à la société PIZZA VOL-
VESTRE, SASU au capital de 1000 €, RCS 
839 850 369  TOULOUSE dont le siège sis 
12 Place de la Halle – 31 310 MONTES-
QUIEU VOLVESTRE, représentée par Mon-
sieur Michel DREUILHE, un fonds de com-
merce de fabrication et vente de pizzas 
à emporter, frites, rôtisserie, sandwiches, 
boissons fraîches, plats cuisinés, crêpes, 
composé de deux établissements sis et 
exploité d’une part au 12 Place de la Halle 
– 31 310 MONTESQUIEU VOLVESTRE im-
matriculé au RCS de TOULOUSE sous le 
numéro 817 639 511 000 10, et au 19 
bis Avenue des Pyrénées – Parking Carre-
four – 31 310 MONTESQUIEU VOLVESTRE 
immatriculé au RCS de TOULOUSE sous le 
numéro 817 639 511 000 28 moyennant 
le prix principal de 60 000 € (soixante 
mille euros)  représentant les éléments 
corporels et incorporels.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
01.08.2018.

Les oppositions seront reçues dans les 
10 jours de la dernière en date des publi-
cations légales au 12 Place de la Halle – 
31 310 MONTESQUIEU VOLVESTRE.  

LA MAISON DE 
L’INITIATIVE 

Société coopérative de production à 
forme anonyme et capital variable au 

capital de 18.500 €  
Siège : 52 RUE JACQUES BABINET 

31100 TOULOUSE
398386102 RCS de TOULOUSE  

LA MAISON DE L’INITIATIVE Société 
coopérative de production à forme ano-
nyme et capital variable au capital de 
18.500 € sise 52 RUE JACQUES BABINET 
31100 TOULOUSE 398386102 RCS de 
TOULOUSE

Par décision de l’AGO du 18/06/2018, il 
a été décidé  de:

- nommer Administrateur Mme SAN-
SÉAU Helene 15 rue nestor brun 31300 
TOULOUSE

- nommer Administrateur Mme AVRIL 
Marie-charlotte 490 rue fondargent 
31450 MONTLAUR en remplacement de 
M. CARLES Thierry démissionnaire

- nommer Administrateur Mme JÉRÉMIE 
Olivia 10 lotissement les cèdres 31190 
AUTERIVE

Mention au RCS de TOULOUSE

SELARL Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 
Philippe CHALLEIL

Société d’exercice libéral à responsa-
bilité limitée, Notaires associés, 
titulaire d’un Office Notarial à 

CAZERES SUR GARONNE (Haute-Ga-
ronne), 56 Rue du Président Wilson

V.B.L
Société à Responsabilté Limitée

      Au capital de 26.068,78 Euros 
Siege Social : 

        25, Rue Saint Antoine du T 
31 000 TOULOUSE

RCS TOULOUSE : 720 803 733

Avis de nomination 
de gérante 

Suivant procès-verbal de l’AGE en date 
du 20/06/2018 il a été décidé entre les 
associés le changement de gérance : 
Madame Valérie LAGRIFFOUL épouse 
COULON, devant prendra la qualité de 
gérante de ladite société pour une durée 
indéterminée, à compter du 23/07/2018 
à 18H00.

Le dépôt légal sera effectué auprés du 
RCS de TOULOUSE.

                                          Pour avis 
               Le Notaire

SERIENCE SOINS 
DE SUITE ET DE 
READAPTATION 

Société par actions simplifiée au 
capital de 60 962,45 euros

Siège social : Allée de Roncevaux, 
31240 L UNION 

420855553 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une décision de l’associée 
unique en date du 13 juin 2018, il a été 
décidé :

de renouveler le mandat de la socié-
té Ernst & Young et autres, situé au 1-2 
Place des Saisons Paris la défense 1 
92400 Courbevoie, en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire ,

de ne pas renouveler le mandat de la 
société Auditex, situé au 1-2 Place des 
Saisons Paris la défense 1 92400 Courbe-
voie en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant et de ne pas pourvoir 
à son remplacement.

Pour avis, Le Président

CENTRE 
WILLIAM HARVEY 
Société par actions simplifiée au 

capital de 308.000 euros
Siège social : Allée de Roncevaux - 

31240 L’UNION 
392752101 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une décision de l’associée 
unique en date du 13 juin 2018, il a été 
décidé :

de renouveler le mandat de la socié-
té Ernst & Young et autres, situé au 1-2 
Place des Saisons Paris la défense 1 
92400 Courbevoie, en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire,

de ne pas renouveler le mandat de la 
société Auditex, situé au 1-2 Place des 
Saisons Paris la défense 1 92400 Courbe-
voie en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant et de ne pas pourvoir 
à son remplacement.

Pour avis, Le Président

SAS MARION 
CORTINA OPTIQUE 

6 Avenue des Pyrénées
31470 SAINT LYS

RCS TOULOUSE 834 409 187   

Aux termes d’une décision de l’Assem-
blée Générale Ordinaire en date du 6 Août 
2018, il résulte que :

Mr Aurélien, Marcel, Roger THIBAU-
DEAU, demeurant 6 Allée du Bosc à St-
Lys (31470), a été nommé en qualité de 
Directeur Général. RCS TOULOUSE

POUR AVIS, La Présidente 

LA MAISON DE 
L’INITIATIVE 

Société coopérative de production à 
forme anonyme et capital variable au 

capital de 18.500 €  
Siège : 52 RUE JACQUES BABINET 

31100 TOULOUSE
398386102 RCS de TOULOUSE  

LA MAISON DE L’INITIATIVE Société 
coopérative de production à forme ano-
nyme et capital variable au capital de 
18.500 € sise 52 RUE JACQUES BABINET 
31100 TOULOUSE 398386102 RCS de 
TOULOUSE

Par décision du conseil d’administration 
du 03/07/2018, il a été décidé  de:

- nommer Directeur général Mme JÉ-
RÉMIE Olivia 10 lotissement les cèdres 
31190 AUTERIVE en remplacement de 
Mme DUFRESNE MONIQUE démission-
naire

Mention au RCS de TOULOUSE

LE NORD COTENTIN 
Société par actions simplifiée au 

capital de 915 000 euros
Siège social : Allée de Roncevaux - 

31240 L’UNION 
682650015 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une décision de l’associée 
unique en date du 13 juin 2018, il a été 
décidé :

de renouveler le mandat de la socié-
té Ernst & Young et autres, situé au 1-2 
Place des Saisons Paris la défense 1 
92400 Courbevoie, en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire,

de ne pas renouveler le mandat de la 
société Auditex, situé au 1-2 Place des 
Saisons Paris la défense 1 92400 Courbe-
voie en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant et de ne pas pourvoir 
à son remplacement.

                                           Pour avis
                                        Le Président

OREGON 
Société par actions simplifiée au 

capital de 80 000 euros
Siège social : Allée de Roncevaux, 

31240 L’UNION 
388690588 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une décision de l’associée 
unique en date du 13 juin 2018, il a été 
décidé :

de renouveler le mandat de la socié-
té Ernst & Young et autres, situé au 1-2 
Place des Saisons Paris la défense 1 
92400 Courbevoie, en qualité de commis-
saire aux comptes titulaire,

de ne pas renouveler le mandat de la 
société Auditex, situé au 1-2 Place des 
Saisons Paris la défense 1 92400 Courbe-
voie en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant et de ne pas pourvoir 
à son remplacement.

                                           Pour avis
                                        Le Président

Forme : SCI. Dénomination : SCI  LES 
TOURNESOLS STEINER au capital de 880 
100 €. SIEGE : 19, rue Jean Crampagne 
31300 Toulouse  808905418 RCS TOU-
LOUSE. L’AG, du 25 Juin 2018 a décidé de 
porter le capital de 880 100€ à 850 100€ 
à compter du 1er Janvier 2018. Modifica-
tions au RCS TOULOUSE  

SCP Claire LE DROFF & 
Laurence GENESTAL-      

ARRESTIER
Notaires associées 

33-35 avenue des Pyrénées 
31230 L’Isle-en-Dodon

PIERRES 
ET PASSION

SARL au capital de 8.000,00 €
Siège social : 5 Bd des Martyrs de 
Meilhan 31230 L’ISLE EN DODON

483 374 898 RCS TOULOUSE

Adjonction d’activité 

Par décision  de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 25 juillet 2018, 
il a été pris acte d’étendre l’objet social de 
la société à compter rétroactivement du 
1er juillet 2018 à :

- L’activité de transaction sur immeubles 
et fonds de commerce.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de TOU-
LOUSE.

                                          Pour avis
                                           Le Gérant

Annonces légales15

TRANSFERTS
DE SIÈGE

CESSION FONDS 
DE COMMERCE

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

MODIFICATION
CAPITAL SOCIAL

MODIFICATION
OBJET SOCIAL



SARL 
ARCHITECTURA 

PROMOTION 
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 70 Rue 

Jacques Babinet - 31100 TOULOUSE
514 714 757 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 25 
juin 2018,  il résulte que : 

L’assemblée générale extraordinaire, 
statuant conformément à l’article L 223-
42 du Code de commerce, a décidé de ne 
pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE
 Pour avis

ORDZ DESIGN 
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 20 000 euros
Siège social : 22 bis, Avenue de Tou-

louse 31240 L’UNION
R.C.S. : TOULOUSE 402 079 248 - 

95 B 1548

 Avis de transformation

Par décision du 31 juillet 2018, l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
Société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates d’ou-
verture et de clôture de son exercice so-
cial demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 20 000 euros.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Transmission des actions : Cession des 
actions de l’associé unique libre. En cas 
de pluralité d’associés, cession à un tiers 
soumise à agrément des associés.

Madame Lysiane ODIER, gérante, a ces-
sé ses fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est di-
rigée par un Président : Monsieur Ro-
main ODIER demeurant à PECHBONNIEU 
(31140) – 53 Chemin de la Bastidole. 

                 Pour avis
            Le Président

Avis de transformation

TOW RIDE
Société par actions simplifiée au capital 

de 100 euros
Siège social : 7 rue du Petit Pré 31620 

BOULOC
RCS TOULOUSE 809 358 492
Suivant décision unanime des associés 

du 20/07/2018, il a été décidé la trans-
formation de la société en société par ac-
tions simplifiée à compter du 20/07/2018. 
Cette transformation entraîne la publica-
tion des mentions suivantes :

Forme
Ancienne mention : société civile
Nouvelle mention : société par actions 

simplifiée
Dénomination sociale – Capital – Durée: 

inchangés
Objet : propriété, par voie d’apport, ac-

quisition, construction, prise de crédit-bail 
ou autrement, de tous biens et droits im-
mobiliers et leur gestion sous toute forme 
qu’il y aura lieu ; propriété, par voie d’ap-
port, souscription ou autrement de tous 
droits sociaux dans toute sociétés quelle 
que soit leur activité, françaises ou étran-
gères ; gestion et animation, sous toutes 
formes appropriées, de ses participations, 
ainsi que l’exercice de tous les droits y at-
tachés ; gestion sous toute forme qu’il y 
aura lieu des liquidités et actifs financiers 
pouvant appartenir à la Société ; souscrip-
tion de tous emprunts, auprès de banques 
ou des associés, et l’octroi de toute ga-
rantie s’il y a lieu ; prise de participation, 
par achat, souscription, apport, fusion, de 
tous biens mobiliers et valeurs mobilières 
de toutes entités juridiques avec ou sans 
personnalité morale, y inclus toutes opé-
rations annexes ou connexes à ladite prise 
de participation et la réalisation de toutes 
opérations commerciales ; participation 
de la Société, par tous moyens, dans 
toutes opérations pouvant se rapporter à 
son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, souscriptions ou achat de titres 
ou droits sociaux, fusion ou autrement.

Administration et direction
Ancienne mention :
Gérant : Monsieur Sylvain EUGENE, 7 

rue du Petit Pré 31620 BOULOC
Nouvelle mention :
Président : Monsieur Sylvain EUGENE, 7 

rue du Petit Pré 31620 BOULOC
Admission aux assemblées et droit de 

vote : Tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé dispose autant de 
voix qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés. 

                                         Pour avis.                 
                                RCS de TOULOUSE

Location gérance

Par acte sous seing privé en date du 1er 
avril 2018, la SARL B.B.K, immatriculée 
au registre de commerce sous le numéro 
530 956 150, a donné à titre de location 
gérance à la société SOLEIL DU PORTU-
GAL, SAS au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est situé 30 Chemin de Cas-
selèvres, 31790 SAINT JORY, immatricu-
lée au RCS de TOULOUSE, sous le numéro 
829 975 820, un fonds de commerce de 
restauration, exploité au 1 Place Lucien 
Cassagne, 31600 SEYSSES, et ce à comp-
ter du 1er avril 2018, pour une durée de 
UNE ANNEE, renouvelable d’année en an-
née par tacite reconduction.

En vertu de ce contrat, la SAS SOLEIL 
DU PORTUGAL exploitera ce fonds à ces 
risques et périls et sous son entière res-
ponsabilité et le bailleur ne sera tenu 
d’aucune dette ni d’aucun engagement 
contracté par le président, et le fonds 
ne pourra en aucun cas être considéré 
comme gage des créanciers du locataire 
gérant. 

                            Pour avis et insertion 

MEUBLES DAUZATS 
Société à Responsabilité Limitée au 

capital de 20 800 euros
Siège social : 22 bis, Avenue de Tou-

louse 31240 L’UNION
R.C.S. : TOULOUSE 402 079 248 - 

95 B 1548   

Par décisions de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 25 juin 2018 et de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 31 
juillet 2018, le capital social a été réduit 
de 13 728 € pour être porté de 20 800 € à 
7 072 € par voie de rachat et d’annulation 
de 858 parts.

L’Assemblée Générale Extraordinaire ré-
unie en date du 31 juillet 2018 a décidé :

- d’augmenter le capital social de 
13 728 € par incorporation de réserves 

pour être porté de 7 072 € à 20 000 €,
- d’adopter la dénomination sociale sui-

vante : ORDZ DESIGN
Les statuts ont été modifiés.
                               Pour avis la gérance

Avis de fin de 
location gérance

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date du 8 juillet 2012, il avait été 
consenti la location gérance d’un fonds 
de commerce d’alimentation générale, 
boucherie, fruits et légumes, charcuterie, 
rôtisserie, jardinerie, bricolage, mercerie, 
situé 12 Bis Place Arnaud Bernard, et im-
matriculé au RCS de TOULOUSE sous le 
numéro 443 536 792.

Cette location gérance avait été consen-
tie par la SARL EL BAHIA au profit de 
la SARL L’ORANAISE, immatriculée au 
RCS de TOULOUSE, sous le numéro 
752 926 691, pour une durée allant du 9 
juillet 2012 au 31 octobre 2015.

Cette durée n’ayant pas été renouvelée, 
la location gérance prend fin de plein droit 
à la date du 31 octobre 2015. 

                         Pour avis et insertion

SCI ELVIN 
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 47 Rue Paul Sabatier
ZI la Coupe - 11100 NARBONNE

814 572 806 RCS NARBONNE

 Avis de publicité

PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LA 
SOCIETE :

Monsieur Marc YUCE, Gérant,  demeu-
rant 4 Avenue de Razimbaud, 11100 NAR-
BONNE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 16 
Juin 2018, il résulte que:

1° Le siège social a été transféré au 
2 Ter Chemin Al Cers 31450 MONTGIS-
CARD, à compter du 16 Juin 2018.

2° Monsieur YUCE Pierre, demeurant 
2 Ter Chemin Al Cers, 31450 MONTGIS-
CARD a été nommé gérant de la société 
pour  une durée indéterminée, à comp-
ter du 16 juin 2018, en remplacement de 
Monsieur Marc YUCE, démissionnaire.

En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de NARBONNE sous le numé-
ro 814 572 806 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au Registre du commerce 
et des sociétés de TOULOUSE.

L’article «Siège social» des statuts a été 
modifié en conséquence. 

 Pour avis

Suivant acte ssp en date du 01/03/2018 
M. SCHIAVINATO Laurent, demeurant 25 
Chemin Des Terres Hautes 31670 LABE-
GE RCS 429801681 a donné en location 
gérance à la société SARL TAXI BER-
NARD ESCRIBANO, SARL au capital de  
1 000 €, RCS 392303301 TOULOUSE 23 
Rue De L’ancien Château 31670 LABEGE, 
représentée par ESCRIBANO Bernard, un 
fonds de commerce de Fonds d’activité 
exploitant de taxi sis et exploité au 25 
Rue De L’ancien Château 31670 LABEGE, 
pour une durée allant du 01/03/2018 au 
28/02/2019 renouvelable par tacite re-
conduction 

Suivant acte ssp en date du 01/03/2018 
M. ESCRIBANO Bernard, demeurant 5 
Chemin Dégo 31290 VILLENOUVELLE RCS 
392303301 a donné en location gérance à 
la société SARL TAXI CATHERINE ESCRI-
BANO, SARL au capital de 1000 €, RCS 
312557523 TOULOUSE 5 Chemin Dégo 
31290 VILLENOUVELLE, représentée 
par ESCRIBANO Catherine, un fonds de 
commerce de Fonds d’activité exploitant 
de taxi sis et exploité au 5 Chemin Dégo 
31290 VILLENOUVELLE, pour une durée 
allant du 01/03/2018 au 28/02/2019 re-
nouvelable par tacite reconduction. 

SARL AGENCE DU 
HAUT COUSERANS 

SARL au capital de 8.000 €  
Siège : 13 CHEMIN DE LA HECHE 

31220 COULADERE
485351183 RCS de TOULOUSE   

SARL AGENCE DU HAUT COUSERANS 
SARL au capital de 8.000 € sise 13 CHE-
MIN DE LA HECHE 31220 COULADERE 
485351183 RCS de TOULOUSE

Par décision de l’AGE du 04/04/2018, il 
a été décidé  de:

- transférer le siège social au RD68 lieu-
dit Guzet imm 2  09140 USTOU.

- nommer Gérant M. PEYRES  David 9 
allée des bartavelles 30400 VILLENEUVE 
LES AVIGNON en remplacement de M. JU-
LIAN François démissionnaire

Radiation au RCS de TOULOUSE et 
ré-immatriculation au RCS de FOIX

SELARL DE 
VÉTÉRINAIRES 

DES HAUTES EAUX 
Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée de vétérinaires
Au capital de 61.000 euros

Siège social : 4 rue Étienne Billières - 
31190 Auterive

502 351 299 RCS Toulouse  

Par décisions du 27 juillet 2018, les 
associées ont décidé (i) d’augmenter le 
capital social de 1.000 euros par création 
d’une part sociale pour le porter à 62.000 
euros divisé en 62 parts sociales de 1.000 
euros à compter du 27 juillet 2018 et (ii) 
de nommer Madame Sabrina GIRON de-
meurant 21 rue Boris Vian à Tournefeuille 
(31170) en qualité de Cogérante à comp-
ter du 27 juillet 2018 pour une durée in-
déterminée. Les articles 6 et 7 des statuts 
ont été modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Toulouse.

                                          Pour avis

8 Allée du Lauragais -  BP 70131-31772 
COLOMIERS CEDEX. VENTE D’UN AP-
PARTEMENT VACANT à SAINT ORENS 
DE GAMEVILLE Résidence LES HAUTS 
DE GAM - Année 1999 17 rue du CHAS-
SELAS – T 4 – 75 m²– R+1 – Prix de 
Vente locataires ALTÉAL 170 000 € -Prix 
de vente extérieurs 190 000 € - DPE : C 
- Contactez le  Service Vente au 05 81 
501 501. 

Additif à l’annonce parue le 5/07/2018, 
dans le Journal toulousain, concernant la 
société SAS CHEMIN DES THÉS : Direc-
teur général M. Poncabaré Florian, de-
meurant 31 av du Général Barbot 31200 
Toulouse. Admission aux assemblées et 
droit de vote : Chaque associé a le droit 
de participer aux décisions collectives et 
dispose d’un nombre de voix égal à celui 
des actions qu’il possède. Agrément des 
cessions : La transmission des actions 
s’opère à l’égard de la Société et des tiers 
sur production d’un ordre de mouvement 

Rectificatif à l’annonce concernant la 
société LE TOSCAN parue dans le Jour-
nal Toulousain n°800 du 02/08/2018. Il 
convient de lire: Dénomination: LE TOS-
CAN DE LA SAVE Nom Commerciale: LE 
TOSCAN Objet: restauration sur place et à 
emporter, traiteur, salon de thé, pizzeria. 

Rectificatif à l’annonce parue le 
05/07/2018, concernant la société LES 
BERNAOUX. Il fallait lire « AGE » et non 
« AGO » 

Rectificatif à l’annonce parue le 
19/07/2018 dans le journal toulousain 
n°798 concernant la société MISS CARTE 
GRISE. Il convient de lire «Par décision de 
l’Assemblée Générale» et non «Par déci-
sion du président»

RECTIFICATIF A L’INSERTION DU 
21 06 2018 N° 794 CONCERNANT LA 

CLOTURE DE LIQUIDATION DE LA 
SAS TOULOUSE BY CAR   

Il convient de lire : assemblée générale 
ordinaire du 31 décembre 2017, et de rec-
tifier le prénom du liquidateur : Sliman au 
lieu et place d’Hicham.

                            Pour Avis et insertion

VOXEL
Société d’Avocats

5, Boulevard de l’Embouchure 
Central parc - Bâtiment A 

31200 TOULOUSE
Tél : 05 62 72 38 38
Fax : 05 62 72 55 55

www.voxel-avocats.fr

SCI BUREAUX
MERIADECK

Société Civile Immobilière en 
Liquidation 

au capital de 1.524,49 euros
Siège social – Siège de

liquidation : 57, boulevard de
l’Embouchure

31075 TOULOUSE Cedex
378 202 477 R.C.S. TOULOUSE 

L’Assemblée Générale réunie le 31
juillet 2018 a approuvé les comptes dé-

finitifs de liquidation, déchargé Monsieur 
Alain FONTA de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de Commerce-
de TOULOUSE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. 

                 Pour avis : Le Liquidateur

SCI LE PARC 
Société Civie Immobilère

Au capital de 250.000,00€
Siège social : 

31220 MARTRES TOLOSANE
Lieduit « Le Parc »

RCS TOULOUSE : 479 664 773

 Avis de cloture 
et de liquidation

Aux termes du PV de l’assemblée géné-
rale extraordinaire des associés de ladite 
société en date du 21 Juin 2018 , lesquels 
au vu du rapport du liquidateur ont :

Approuvés les comptes de liquidation,
Donnés quitus, à Madame Myriam Fran-

çoise ARNAL épouse DUVIVIER, liquida-
teur, demeurant à MARTRES TOLOSANE 
(31220), 1, Route de Saint Picaud, de sa 
gestion et l’ont déchargé de son mandat.

Prononcer la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 21 Juin 2018.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis
Le liquidateur.

YONA 
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 euros

Siège social : 1, impasse d’Oc
31170 TOURNEFEUILLE

508 215 811 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 3 
août 2018, il résulte que l’assemblée gé-
nérale a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 3 août 2018 et sa 
mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur Madame Laetitia 
GHENASSIA, demeurant 1, impasse d’Oc 
- 31170 TOURNEFEUILLE, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Cette nomination a pour effet de mettre 
fin au mandat de gérant de Madame Lae-
titia GHENASSIA, demeurant 1, impasse 
d’Oc - 31170 TOURNEFEUILLE.

Le siège de la liquidation est fixé au 1, 
impasse d’Oc - 31170 TOURNEFEUILLE. 
L’adresse à laquelle toute correspon-
dance, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés est 
l’adresse du Liquidateur, Madame Laetitia 
GHENASSIA, demeurant 1, impasse d’Oc 
- 31170 TOURNEFEUILLE.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de TOULOUSE

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

 Pour avis,

SCI LE PARC 
Société Civie Immobilère

Au capital de 250.000,00€
Siège social : 

31220 MARTRES TOLOSANE
Lieduit « Le Parc »

RCS TOULOUSE : 479 664 773

 Avis de dissolution 
anticipée

Aux termes du PV de l’assemblée géné-
rale extraordinaire des associés de ladite 
société en date du 21 Juin 2018 , il a été 
décidé la dissolution anticipée de la socié-
té à compter du 21 Juin 2018 et sa mise 
en liquidation.

A été nommé liquidateur, Madame My-
riam Françoise ARNAL épouse DUVIVIER, 
liquidateur, demeurant à MARTRES TOLO-
SANE (31220), 1, Route de Saint Picaud, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle.ci.

Le siège de la liquidation est fixé au 
domicile du liquidateur, soit à MARTRES 
TOLOSANE (31220), 1, Route de Saint Pi-
caud. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être adressée et que les 
actes et documents devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis
La gérante.

MATTIM 
Société par actions simplifiée 

à associé unique
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 8 Place Dominique 
Martin Dupuy – Halle aux Grains – 

31 000 TOULOUSE
792 329 195 RCS TOULOUSE   

Aux termes d’une délibération du 
20.07.2018, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 20.07.2018 et sa mise en li-
quidation amiable.

Monsieur Joël BOURLET, ancien Pré-
sident, demeurant 10 Rue Jean-Marie 
Peters - 31 840 SEILH a été nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus étendus 
pour réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation a été fixé au 
siège social, c’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TOULOUSE.

                                      Le liquidateur

PRESEM EXPERTISE 
Société par Actions Simplifiés

Au capital de 3 000 €
Siège social : 2 rue de l’Ousseau

 Apt A18 – Parc BONNEFONT  
31 830 PLAISANCE DU TOUCH
R.C.S. TOULOUSE 830 549 739   

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 30 
juin 2018, l’actionnaire a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 30 juin 2018 et sa mise en liquidation 
et a nommé comme liquidateur Monsieur 
Mathias PASINI demeurant 2 rue de l’Ous-
seau – Apt A18 – Parc Bonnefont - 31830 
PLAISANCE DU TOUCH

Le siège de la liquidation est fixé 2 rue 
de l’Ousseau – Apt A18 – Parc Bonnefont 
- 31830 PLAISANCE DU TOUCH.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

JLM CONSULT 
SASU au capital de 1 000,00 euros

Siège social : 17 CHEMIN DE LA 
BENAUZE - 31490 BRAX

RCS n°809313349- TOULOUSE

 Avis de publicité

Par décision du 30/06/2018, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter du 30/06/2018 et sa 
mise en liquidation.

A été nommé Liquidateur Monsieur 
MAUSS Jean Louis, demeurant 17 Che-
min de la Benauze – 31490 BRAX, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci. Le siège de la liqui-
dation est fixé 17 Chemin de la Benauze 
– 31490 BRAX, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Toulouse.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

 Pour avis,

Annonces légales
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Pour vos DEVIS
32 Rue Riquet

31000 Toulouse
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